
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 
Mercredi 5 octobre - Palais d’État Iavoloha 

 
Ce Mercredi 5 octobre 2022 s’est tenu au Palais d’Etat d’Iavoloha, le Conseil des 
Ministres présidé par le Président de la République Andry Rajoelina, et a vu la 

participation du Premier Ministre ainsi que des Ministres membres du Gouvernement. 
 

I- COMMUNICATION VERBALE 
 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES  

Le Conseil des Ministres a approuvé la tenue à Madagascar du Sommet des 
Chefs d'État et de gouvernement de la Commission de l'océan Indien (COI). 

Pour rappel, il a été décidé par le conseil des Ministres de la 34ème COI à Mahé, 
Seychelles le 6 mars 2020 que Madagascar devait abriter le sommet le 25 juin 2020. Mais 
en raison de la crise sanitaire du COVID-19, cette réunion a dû être reportée. Le volet 
sanitaire s'améliorant, cette réunion au sommet des chefs d'État et de gouvernement au 
sein de la Commission de l'Océan Indien (COI) sera organisée à Madagascar. 

A noter que ce sommet se tient tous les 5 ans, selon l'accord de Victoria renouvelé 
en 2020, pour déterminer la politique générale devant régir la COI. 
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l’Etat Malagasy des 
Droits et Taxes à l’Importation (DTI) relatives au dédouanement de trois (03) 
véhicules importés pour la mise en œuvre du PRIRTEM-1 (Projet de Renforcement 
et d’Interconnexion des Réseaux de Transport d’Énergie Électrique à Madagascar), 
financé par la Banque Africaine de Développement. 
 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE + MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Approbation de la communication verbale conjointe relative à la demande de 
prise en charge pour le rapatriement de 30 étudiants malagasy à l’étranger.  

Il s'agit de trente (30) étudiants en provenance de la Fédération de Russie, du 
Royaume du Maroc et de l'Indonésie. 
Le Président de la République a ordonné qu'il y ait un suivi détaillé afin que les étudiants 
qui ont terminé leurs études et qui ont reçu leurs diplômes bénéficient de cette prise en 
charge. 

Le gouvernement achètera les billets d’avion et les enverra à ces étudiants qui ont 
fait la demande de rapatriement.   

 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

Le Gouvernement procède actuellement à la mise en œuvre du projet « Voie 
Rapide Ouest Tana » (VROT), inclus dans la mise en œuvre du « PEM » ou du « Plan 
Émergence Madagascar ». Le Conseil des Ministres a approuvé le lancement de la 
procédure de passation de marché public pour les travaux de construction. 

La VROT est une route composée de quatre (4) voies bidirectionnelles avec des 
réserves d'emprise et comportant des voies destinées pour un train urbain. La chaussée 
comporte également de part et d'autre une piste cyclable. 
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La VROT, d'une longueur totale de vingt-cinq kilomètres et huit cents mètres (25,8 

km), consiste en un prolongement de la route au niveau de la gare routière Maki, à 
proximité de la Station Total. Le tracé traverse la RN 58b (Route digue) enjambe, la rivière 
Ikopa par un pont en béton précontraint avant de continuer jusqu'à Imerintsiatosika en 
passant par les communes rurales Fiadanana, Ambohidrapeto, Fenoarivo, Alakamisy 
Fenoarivo et Ambatomirahavavy.  

80% du financement de la construction de l'ensemble des ouvrages sera assuré par 
l'entreprise adjudicataire et 20% seront garantis par l'Etat malgache.  

 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE  

Le Conseil des Ministres a approuvé le financement par le Gouvernement 
Malagasy de 1.600.000.000 Ariary pour le projet « Titre vert », qui est une 
collaboration entre le ministère de l'Agriculture et de l'Elevage et le programme « 
FIHARIANA » 

Le projet sera divisé en deux volets, le premier est le « titre vert économique » pour les 
jeunes qui seront engagés dans l'agriculture et l'élevage, dans les Régions Diana, 
Vakinankaratra, Mahatsiatra Ambony et Menabe. 

Le second est le « titre vert social » où le Gouvernement financera les exploitations 
agricoles des familles souffrant de la sécheresse dans la Région Anosy. La seconde forme 
du projet « titre vert » sera axée sur la fourniture d’engrais et d’intrants agricoles. 

En outre, le Gouvernement est conscient des difficultés des agriculteurs dues à la 
hausse des prix des engrais, ainsi il allouera également 4 000 000 000 Ariary pour financer 
l'achat d'engrais pour faire face au lancement de la campagne agricole de ce mois 
d’octobre. 

Des engrais seront distribués aux agriculteurs dans les différentes Régions qui en ont 
vraiment besoin à travers Madagascar. 

Ce projet s'inscrit pleinement dans la mise en œuvre des 6ème et 9ème velirano du 
Président de la République qui sont « l'autosuffisance alimentaire » et « un emploi décent 
pour tous ». 
 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE  

Approbation de la communication verbale relative à l’inauguration du Centre de 
Formation Professionnelle de la Commune Rurale de Ranopiso, Région Anosy.  

Le projet cible principalement les jeunes de 11 municipalités autour du parc naturel 
protégé d'Andohahela, pour les former à acquérir des compétences pour exploiter l'énergie 
solaire afin qu'ils ne continuent pas à endommager ce parc naturel protégé, qui a été 
classé depuis plusieurs années au patrimoine mondial en péril, tel que défini par 
l'UNESCO.  

La réception technique des infrastructures pour la mise en place de ce Centre de 
Formation Professionnelle est déjà achevée, la formation professionnelle des jeunes locaux 
va donc commencer. 
 
 
SECRETARIAT D’ETAT EN CHARGE DES NOUVELLES VILLES ET DE L’HABITAT 
AUPRES DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Approbation de la communication verbale relative à l’autorisation de la 
construction des gares dans le cadre du Projet Présidentiel Transport Par Câble 
(TPC).  

Conformément aux dispositions de l'article 180 de la loi LF 2015-052 du 03 février 
2016 relative à l'aménagement des zones urbaines et des zones d'habitation, il y aura 
participation des ministères concernés par le projet d'arrêté commun pour procéder 
immédiatement aux travaux en raison de l’urgence 
 



 3 
 

II-  ADOPTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES 
 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Adoption de l’avant-projet de loi portant ratification de la révision de l’Accord 
Général de Coopération entre les pays membres de la Commission de l’Océan Indien.  
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES + MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
ET DE L’ELEVAGE 

Adoption de l’avant-projet de Loi autorisant la ratification de l’accord de prêt relatif 
au financement du Projet d’Urgence de Renforcement de la Production Alimentaire de 
Madagascar (PURPA), conclu le 01 Août 2022 entre la république de Madagascar et la 
Banque Africaine de Développement et le Fonds Africain de Développement (BAD/FAD). 
 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS  

Adoption du décret déclarant d’utilité publique les travaux de Réhabilitation de la 
Route Nationale Secondaire n°10 (RNS 10) reliant Andranovory RNP7 PK 850 + 100 à 
Ambovombe PK 434 + 000 et portant acquisition par voie amiable ou par expropriation 
pour cause d’utilité publique des parcelles de terrain et/ou immeubles touchés par ces 
travaux. 

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES HYDROCARBURES + MINISTERE DE 
L’ECONOMIE ET DES FINANCES  

Adoption du décret modifiant certaines dispositions du décret n°2019-1791 du 18 
septembre 2019 portant nomination des nouveaux membres du Conseil d’Administration 
de la société Jiro sy Rano Malagasy (JIRAMA). 

Sont nommés pour compléter ceux déjà en activité : 
 

• M. Rasolofonanteina José Elysé, expert comptable représentant le Ministère de 
l'Economie et des Finances, 

• M. Haingomampianina Rasoava, chargé de mission, représentant le Ministère de 
de l'Industrialisation, du Commerce et de la Consommation. 

 
 
SECRETARIAT D’ETAT CHARGE DE LA GENDARMERIE NATIONALE + MINISTERE 
DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Adoption du décret portant l’octroi d’une bonification d’ancienneté de port de grade 
d’officiers supérieur de la Gendarmerie nationale  

• Colonel RANAIVOARISON Théodule Edith. 
• Chef d’escadron RANALO Herisoa. 
• Capitaine RABEMANANJARA Irinjaka. 
La raison en est le courage et le grand dévouement dont ils ont fait preuve pour mener 

à bien leur mission et ont obtenu de bons résultats dans la lutte contre l’insécurité. 
 

III- NOMINATION  AUX HAUTS  EMPLOIS DE L’ETAT 
 
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1284 du 07 septembre 2022 et 
portant nomination de Mme. RANAIVO Cornelia Elisah, Chef de District 
d’Antananarivo IV. 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1566 du 25 novembre 2020 et 
portant nomination de M. DAVID Jeanick Dieudonné, Chef de District de 
Tsaratanàna. 
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MINISTERE DE L’INDUSTRIALISATION, DU COMMERCE ET DE LA CONSOMMATION 
• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-875 du 24 avril 2019 et portant 

nomination de M. FANOMEZANTSOA Natolotriniaina Herizo, Directeur Régional 
de l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région 
Analamanga.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1195 du 06 juin 2019 et portant 
nomination de M. RAMIANDRASOA Ianja Ulric Salomon, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région Itasy.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-2227 du 11 décembre 2019 et 
portant nomination de M. RAHERISON Andrianantenaina Liva, Directeur 
Régional de l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la 
Région Bongolava.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-2225 du 11 décembre 2019 et 
portant nomination de M. ZAFINDROY Mara Fulton, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région 
Androy.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1596 du 14 août 2019 et portant 
nomination de M. BELALAHY Jean Berchmans, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région 
Atsinanana.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1797 du 18 septembre 2019 et 
portant nomination de Mme. LAMBO Mbolanirina Nadia, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région Boeny.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1307 du 07 octobre 2020 et portant 
nomination de M. BEMANJARY Fahandriana Lidorice, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région Sava.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1594 du 14 août 2019 et portant 
nomination de M. TANIGNA Romuald Florentin, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région Diana.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1198 du 06 juin 2019 et portant 
nomination de M. TOVONJATOVO Séraphin, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région 
AtsimoAndrefana.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-876 du 24 avril 2019 et portant 
nomination de M. JAOROBY Elie Wilfried, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région Sofia.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1200 du 06 juin 2019 et portant 
nomination de M. RABIBISOA Noêl Bienvenue, Directeur Régionale de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région 
Menabe.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1597 du 14 août 2019 et portant 
nomination de M. RATSIZAFY Hyacinthe Hygin, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région Haute 
Matsiatra.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-677 du 23 juin 2021 et portant 
nomination de M. RAZAFINIMARO Jocelin Richard, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région 
Ihorombe.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-2226 du 11 décembre 2019 et 
portant nomination de Mme. RANDRIANARIJAONA Amélie Yolande, Directeur 
Régional de l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la 
Région Amoron’i Mania.  
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• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-191 du 17 février 2021 et portant 

nomination de Mme. RAJAONARISON Adonia Denisse, Directeur Régional de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation auprès de la Région 
Analanjirofo.  

 
MINISTERE DE L’ARTISANAT ET DES METIERS 
• Adoption du décret portant nomination de Mme. RAZAFIARISOA Marie 

Donatienne, Secrétaire Permanent de la Cellule de Promotion du Genre et de 
l’Empowerment des Artisans-Femmes auprès du Ministère de l’Artisanat et des 
Métiers.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. RAHARIZAKA Mariane Zoêline, 
Chef de la Cellule Anti-Corruption auprès du Ministère de l’Artisanat et des Métiers.  

 
IV- ABROGATION 

 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1368 du 21 Octobre 2020 portant 
nomination du  Directeur de l’Ingénierie et de la formation Professionnelle du 
Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1371 du 21 Octobre 2020 portant 
nomination du  Directeur de l’Ingénierie Pédagogique du Ministère de 
l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle.  

 
MINISTERE DES MINES ET DES RESSOURCES STRATEGIQUES 
Adoption du décret abrogeant le Décret n°2019-779 du 17 avril 2019 portant nomination 
de Directeur du Système Informations et de Gestion des Données des Mines et des 
Ressources Stratégiques.  

 
 
 

Fait ce 5 octobre 2022 
La Porte-Parole du Gouvernement, 

Ministre de la Culture et de la Communication 
Lalatiana RAKOTONDRAZAFY ANDRIATONGARIVO 

 
La Porte-Porte du Président de la République, 

Directeur de la Communication et des Relations Publiques - Présidence de la République 
Lova Hasinirina RANOROMARO 

 


